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tǳƛǎΣ ōƻƴǎ ŦŜǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ {ǘ-Jean!   
  

  Sommaire 
Bonjour à tous,  

Le mois de mai fut un mois fertile en activité et en remise de prix.  Félicitations à la Cidrerie la Pomme du 
Saint-Laurent pour avoir remporté deux médailles à la Coupe des nations.  Félicitations aussi à la Municipalité 
de Cap-Saint-Ignace pour avoir reçu  un Mérite municipal dans la catégorie «Municipalité en santé» vendredi 
dernier, grâce à son projet Échanges en santé Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƭǳō {ŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩ;ŎƻƭŜ aƻƴǎŜƛƎƴŜǳǊ-

Sirois. 
 

Le Comité EnCoeur a lancé ses activités estivales comme vous avez pu le voir sur la page couverture! Ça bou-
ƎŜ ŎƘŜȊ ƴƻǳǎΣ ŎΩŜǎǘ ǊŀŦǊŀƞŎƘƛǎǎŀƴǘΦ   
 

Le nouveau dépliant de la route gourmande est maintenant disponible, vous pourrez vous le procurer au bu- 
ǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳ нноΣ ŘŜǎ tƛƻƴƴƛŜǊǎ hǳŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мр ƧǳƛƴΦ 
 

De plus, la visite des Petits jardins se tiendra le 18 et 19 juillet prochain, tous les participants seront contactés 
au début du mois de juin.  Tous ceux qui sont intéressés peuvent communiquer avec moi au (418) 246-5631. 
 

Ça bouge au mois de juin: 
Le terrain de jeux commence, le Club de lecture aussi.  Sans compter que la première Fête de la famille  de 
Cap-St-LƎƴŀŎŜ ǎŜ ǘŜƛƴŘǊŀ ƭŜ нт Ƨǳƛƴ Ŝƴ ŘŞōǳǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ-ƴŞǎΗ  [ΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦşǘŜΚ tƭǳπ
ǎƛŜǳǊǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŞŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƎƻǶǘǎΥ ǳƴ 
marché aux puces, un labyrinthe, un spectacle de théâtre, la Ferme Napolie, un carrousel de chevaux et bien 
plus encore.  En passant, est-ce que vous saviez que 58 capignaciens sont nés au cours de la dernière  année? 

êditorial par Lysanne Lecours, Agente de développement  



Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens, 
 
Finalement, nous sommes enfin rendus à la belle saison. 
Pour les étudiants, ce mois-Ŏƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀƴπ
née scolaire et les deux prochains mois serviront à refaire 
les forces nécessaires pour passer à travers une autre année 
ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊƳƛ ŜǳȄ ǎŜ ŘƛǊƛƎŜǊƻƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞŎƻƭŜ 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ Ǉƭǳǎ ŃƎŞǎΣ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ 
CEGEP. 
 
tƻǳǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŀŎǘƛπ
vités du terrain de jeux pour les jeunes. Encore cette année, 
ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳƛ ŀǳǊŀ Ł ǎΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀ ŞǘŞ ōƛŜƴ ŦƻǊπ
ƳŞ Ŝǘ ƛƭ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎΦ /ΩŜǎǘ Ǌŀǎǎǳπ
rant pour les parents qui nous confient leur plus grande ri-
chesse, leurs enfants.  
 
Tous nos travaux pour la période estivale sont déjà planifiés. 
vǳŜ ǎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǇŀπ
ration de nos chemins forestiers ces travaux devraient, en 
principe, être effectués au cours des mois de juin, juillet et 
août.  
 
bƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ Ł ǘƻǳǎ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ōŜƭƭŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ǉǳŜ 
la prudence vous guide dans tous vos déplacements. 

 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DE CAP-SAINT-IGNACE 

 
PROJET ORDRE DU JOUR 

 
 

SÉANCE DU 1er juin 2009 À 20 HEURES 

 
1. Ouverture de la séance; 
2. Vérification des présences; 
3. [ŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΤ 
4. Adoption du procès-verbal de la séance du 4 mai 2009; 
5. Ratification des comptes payés depuis la dernière réunion; 
сΦ     !ύ wŀǇǇƻǊǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  
              du 20 mai 09;  
 

7.     Affaires nouvelles: 
A) Demande de M. Martin Couture et Mme Mélanie Dubé; 
B) Résolution Journées de la culture; 
C) 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŞǘŞΤ 
D) !ŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩhaIΤ 
E) 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ aΦ ±ŀƭŝǊŜ ¢Ƙƛōŀǳƭǘ Ŝǘ aƳŜ 

Sonia Proulx; 
 

уΦ    !ŦŦŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞŜǎΦ 
A) Nouvelle tarification pour le terrain de jeux et autres; 
 

9. Informations générales; 
10. Période de question; 
11. Levée de la séance. 

 

Mot du maire 
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ANONYME ET  CONFIDENTIEL et GRATUIT  

418-248-4445 
418-598-3393 

±ƻǳǎ ǊŜǎǎŜƴǘŜȊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǇŀǊƭŜǊ Ł ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ Κ ±ƻǳǎ ǾƛǾŜȊ 
une période difficile ? 

Les écoutant(e)s de Tel-Écoute sont là pour vous offrir une 
ƻǊŜƛƭƭŜ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜΧ 

 

Parce que la souffrance ne prend pas  
toujours des vacances... 

HORAIRE ESTIVAL 
du 6 juin au 30 août  

т ƧƻǳǊǎ ǎǳǊ т ŘŜ муƘ Ł п Ƙ Řǳ Ƴŀǘƛƴ 

 

Ordre du jour 



 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 4 MAI 2009 
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2009-05-04 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ aΦ DƛƭƭŜǎ DŀƎƴŞ όŘƻǎǎƛŜǊ ослнурύ Ł ƭŀ /t¢!vΣ ƭƻǘ о 250 817   

aƻƴǎƛŜǳǊ DƛƭƭŜǎ DŀƎƴŞΣ ŘƻǎǎƛŜǊ ослнур ǇƻǳǊ ƭŜǎ /ǊŞŀǘƛƻƴǎ Řǳ .ŜǊƎŜǊ ƛƴŎΦΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
bâtiment 40 pieds par 100 pieds sise au 1008, chemin des Pionniers Ouest, Cap-Saint-Ignace, lot 3 250 817, cadastre de la Paroisse 
de Cap-Saint-Ignace, pour reloger son entreprise manufacturière de fabrication de produits de peau de mouton et en cuir. 

Il est proposé par le conseiller Raynald Coulombe, appuyé par le conseiller Jonathan Daigle et résolu unanimement de recomman-
der à la Commission de protection du territoire agricole du Québec cette nouvelle construction du projet ci-haut mentionné, sur la 
propriété du demandeur sise au 1008, chemin des Pionniers Ouest, lot 3 250 817, cadastre de la Paroisse de Cap-Saint-Ignace. 

2009-05-05 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜΣ aƳŜ !ƳŞƭƛŜ .ŞǊǳōŞ Ŝǘ aΦ aŀǊǘƛƴ .ŜŀǳƳƻƴǘ 

/ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ млΣст mètres au lieu de 9 mètres tel 
ǉǳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ нтлΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ !/-2. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ WƻƴŀǘƘŀƴ 5ŀƛƎƭŜΣ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ wŀȅƴŀƭŘ /ƻǳƭƻƳōŜ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ cet-
te demande de dérogation mineure pour cette propriété de Madame Amélie Bérubé et M. Martin Beaumont sise au 248, chemin 
des Pionniers Ouest, lot 3 252 190, cadastre de la Paroisse de Cap-Saint-Ignace. 

2009-05-06 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜΣ aŀŘŀƳŜ DǳȅƭŀƛƴŜ DŀƎƴŞ 

/ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ пΣфн ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ уΣр ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ la résidence 
située dans la zone Rb-6. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ wŀȅƴŀƭŘ /ƻǳƭƻƳōŜΣ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ WƻƴŀǘƘŀƴ 5ŀƛƎƭŜ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ la 
demande de dérogation mineure pour la propriété de Madame Guylaine Gagné sise au 964, route des Quatre-Chemins, lot 3 252 025, 
cadastre de la Paroisse de Cap-Saint-Ignace. 

2009-05-07 !ŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ нллу ŘŜ ƭΩhaI 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ wŀȅƴŀƭŘ /ƻǳƭƻƳōŜΣ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ {ȅƭǾŀƛƴ [ŀƴŘǊȅ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭe 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллу ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ [ŜƳƛŜǳȄΣ bƻƭŜǘ {9b/Σ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘŜǳǊ Řes li-
ǾǊŜǎ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜΦ [Ŝ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ƭΩhaI ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ нллу Ŝǎǘ ŘŜ фо мсф Ϸ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ф 316 $. 

2009-05-08 /Ŝǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ wŜƭŀƛǎ ŞǉǳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƎƴŜǳǊƛŜ ±ƛƴŎŜƭƻǘǘŜ ƛƴŎΦ 

Il est proposé par le conseiller Pierre Fortin, appuyé par la conseillère Lise Théberge et résolu unanimement que : 

1. Le Relais Équestre de La Seigneurie Vincelotte inc. cède à la Municipalité tous ses actifs entre autre les immeubles suivants, 
avec la garantie légale, libre de toute priorité, redevance et hypothèque quelconque et avec possession immédiate, savoir :                             

DÉSIGNATION 

Un immeuble désigné comme étant le lot numéro 3 250 753 du Cadastre du Québec, circonscription foncière de Montmagny; 

Un immeuble désigné comme étant le lot numéro 3 250 635 du Cadastre du Québec, circonscription foncière de  Montmagny; 

Le tout, avec bâtiment dessus construit, circonstances et dépendances. Adresse : 800, chemin Vincelotte, Cap-Saint-Ignace (Québec) 
G0R 1H0. 

Que M. Marcel Catellier, maire, et Mme Sophie Boucher, directrice générale, soient et ils sont par les présentes autorisés à signer pour 
Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴΣ Ł ȅ ŎƻƴǎŜƴǘƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ƧǳƎŜǊƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΤ ǘous docu-
ments signés par eux à cet effet lieront la Municipalité. 
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SUITE DU RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 4 MAI 2009 

2009-05-09 Subvention Club Magny-Gym 

Le Club Magny-DȅƳ ŘŜ aƻƴǘƳŀƎƴȅ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ мл ҈ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻƴ-résidents de Cap-
Saint-Ignace. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ WƻƴŀǘƘŀƴ 5ŀƛƎƭŜ Ŝǘ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ {ȅƭǾŀƛƴ [ŀƴŘǊȅ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ une somme 
de 294,98 $ au Club Magny-Gym pour le remboursement de 70 % de la différence des coûts des non-résidents de Cap-Saint-Ignace. 

2009-05-10 Acceptation offre de services professionnels en droit municipal 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ !ƴŘǊŞ /ƭŀǾŜǘΣ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ wŀȅƴŀƭŘ /ƻǳƭƻƳōŜ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭΩƻffre 
de services faite par LAVERY, DE BILLY, en date du 6 avril 2009 pour le droit à un accès téléphonique illimité pour répondre à toute 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǊŜƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ /Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ рллΣлл Ϸ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜΣ ǘŀȄŜǎ Ŝǘ ŘŞōƻǳǊǎŞǎ ƴƻn in-
clus. La présente offre de services est acceptée pour une année seulement. 

2009-05-11 CŞƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀƎǊŞŞ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ . 

De transmettre nos sincères félicitations à madame Sophie Boucher, directrice générale et secrétaire-trésorière de notre municipa-
ƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǎƻƴ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ aǳƴƛŎƛǇŀƭ !ƎǊŞŜ όDΦaΦ!ΦύΦ /ŜǘǘŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ƭǳƛ a été remi-
ǎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ aǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Řǳ vǳŞōŜŎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻǳǊǎΦ aadame 
Boucher occupe le poste de directrice générale officiellement depuis décembre dernier. 

2009-05-12 CŞƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ [Şƻ-Pol-aƻǊƛƴΣ ƳŞǊƛǘŜ 5ŜǎƧŀǊŘƛƴǎ 

Il est unanimement résolu par les membres du conseil municipal . 

5Ŝ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƴƻǎ Ǉƭǳǎ ǎƛƴŎŝǊŜǎ ŦŞƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǉǳƛ ǆǳǾǊŜƴǘ Ł ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ [ŜǳǊ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻn est 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ł ǘƻǳǘŜ ƴƻǘǊŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝ нл ŀǾǊƛƭ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀƎƴȅ, décer-
ƴŀƛǘ ƭŀ ƳŞŘŀƛƭƭŜ Řǳ aŞǊƛǘŜ Ł ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭ ōŞƴŞǾƻƭŜΦ он ŘŜ ƴƻǎ ŎƻƴŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ƻƴǘ ƎǊŀŎƛŜǳǎŜƳŜƴt 
données plus de 1 700 heures de bénévolat au cours de la dernière année. Encore une fois un grand MERCI pour tout le travail que 
vous accomplissez sans rien demander en retour. Toute notre population vous en est reconnaissante. 

2009-05-13 {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ CƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ /ŞƎŜǇ ŘŜ [ŀ tƻŎŀǘƛŝǊŜ 

Il est proposé par le conseiller Jonathan Daigle, appuyé par le conseiller Pierre Fortin et résolu unanimement de contribuer à la 
campagne de financement de la Fondation du cégep de La Pocatière à raison de 1 $ par citoyen, étalée sur 5 ans, soit 20¢ par an-
née. Le décret officiel de la population sera la donnée prise pour le montant de la subvention annuelle. Le premier versement se 
ŦŜǊŀ Řŝǎ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀƛΦ 

2009-05-14 {ǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Le comité de développement a reçu des demandes de financement pour différents projets. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ !ƴŘǊŞ /ƭŀǾŜǘΣ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ tƛŜǊǊŜ CƻǊǘƛƴ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ŘŜ ǾŜǊser les 
sommes suivantes : 
 
Capitales EnCoeur  1 500 $  Journées Petits jardins  1 000 $ 
Garde Paroissiale de Cap-Saint-Ignace     1 400 $  Société Saint-Jean-Baptiste  1 000 $ 
DŀǊŘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ {ǳŘ-Côtois inc. 500 $  Expositions de voitures anciennes 1 500 $ 
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2009-05-15 wŞǎƻƭǳǘƛƻƴ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ {ȅƭǾŀƛƴ [ŀƴŘǊȅΣ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜƛƭƭŝǊŜ [ƛǎŜ ¢ƘŞōŜǊƎŜ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜ Ǉrojet 
de Tourisme Cap-Saint-LƎƴŀŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ŞǘŀǇŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƴŎǎ ŘŜ ǇŀǊŎ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩinstal-
lation de tables de pique-nique dans les différents sites de la municipalité pour cette année afin de vérifier où il est préférable de 
les installer, la deuxième étape consiste à installer des bancs de parc là où ils sont le plus utiles. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀǇǇǳƛŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ /ŀǇ-Saint-Ignace. 

[ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀƛƴǎƛ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ aw/ ŘŜ aƻƴǘƳŀƎƴȅ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ м 500 $ à Tourisme Cap-
Saint-Ignace et un montant de 5 000 $ à la Municipalité de Cap-Saint-LƎƴŀŎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŦƻƴŘǎ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞƳer-
gence de ces projets et ce, seulement si les promoteurs déposent les documents requis par le fonds. 

2009-05-16 aŞǊƛǘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 

Il est proposé par le conseiller Sylvain Landry, appuyé par le conseiller Raynald Coulombe et résolu unanimement de présenter le 
projet « Échange en santé » dans la catégorie Municipalité en santé au mérite municipal du Ministère des Affaires municipales, des 
wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 

2009-05-17        /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŀƎŜ 

Il est proposé par le conseiller Pierre Fortin, appuyé par le conseiller Sylvain Landry et résolu unanimement que le Conseil de la Muni-
cipalité de Cap-Saint-Ignace accepte la soumission conforme la plus basse déposée par Les Constructions H.D.F. inc.. [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ 
ǘƻƴƴŜ ƳŞǘǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀǇƛŞœŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ Ŝǘ ƳŞŎŀƴƛǎŞ Ŝǎǘ ŘŜ мопΣрл Ϸ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩǳǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ млоΣрл Ϸ Ŝǘ ŎŜΣ 
plus les taxes applicables. 

2009-05-18 wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ!ǇǇŜƭǎ ŘΩ¦ǊƎŜƴŎŜ /ƘŀǳŘƛŝǊŜ-Appalaches (C.A.U.C.A.) 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ wŀȅƴŀƭŘ /ƻǳƭƻƳōŜΣ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜƛƭƭŝǊŜ [ƛǎŜ ¢ƘŞōŜǊƎŜ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭe 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀǾŜŎ [ŀ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ!ǇǇŜƭǎ ŘΩ¦ǊƎŜƴŎŜ ŘŜ /ƘŀǳŘƛŝǊŜ-Appalaches. De plus, M. 
aŀǊŎŜƭ /ŀǘŜƭƭƛŜǊΣ ƳŀƛǊŜ Ŝǘ aŀŘŀƳŜ {ƻǇƘƛŜ .ƻǳŎƘŜǊΣ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ /Φ!Φ¦Φ/Φ!ΦΦ 

2009-05-19        tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞǾƛǎŞŜΣ ǘŀȄŜǎ ŘΩŀŎŎƛǎŜ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ tƛŜǊǊŜ CƻǊǘƛƴΣ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ !ƴŘǊŞ /ƭŀǾŜǘ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ƴƻǳvelle 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ aǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
pour acceptation. 

2009-05-20        wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 

Il est proposé par le conseiller André Clavet, appuyé par le conseiller Raynald Coulombe et résolu unanimement que le Conseil ac-
cepte la proposition de renouvellement au montant de 40 034 $ taxes incluses présentée par PMT Roy Assurances et services fi-
nanciers inc. pour la période du 15 mai 2009 au 15 mai 2010. 

2009-05-21 !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜǎΣ ǇƛƴŎŜǎ ŘŜ ŘŞǎƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ wŀȅƴŀƭŘ /ƻǳƭƻƳōŜΣ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ !ƴŘǊŞ /ƭŀǾŜǘ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ 
Marcel Catellier, maire et Madame Sophie Boucher, directrice générale à signer pour et au nom de la Municipalité de Cap-Saint-
LƎƴŀŎŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀƎƴȅ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud, Saint-
François-de-la-Rivière-du-Sud et Berthier-sur-Mer. 


